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Calendrier des rencontres 
 

E 2024 53 L0 0370 030 – CHAMPIONNAT PAR EQUIPE JEUNES GARCONS 13/14 ANS 2024 

 
DIVISION 1 – POULE A  
Responsable : HINDY Marc- marchindy@hotmail.fr – 06 70 36 41 15 
  

Journée 1 - 20/01/2024  

   53 37 0055 TC. JOCONDIEN 1 * / 53 37 0144 ST AVERTIN TENN 1  
   53 37 0317 ATG. TOURS 1 * / 53 37 0107 TC. TOURS 1  
   53 37 0386 TC. BALLAN MIRE 1 Exempte  

Journée 2 - 10/02/2024  

   53 37 0107 TC. TOURS 1 Exempte  
   53 37 0144 ST AVERTIN TENN 1 * / 53 37 0386 TC. BALLAN MIRE 1  
   53 37 0055 TC. JOCONDIEN 1 * / 53 37 0317 ATG. TOURS 1  

Journée 3 - 24/02/2024  

   53 37 0107 TC. TOURS 1 * / 53 37 0144 ST AVERTIN TENN 1  
   53 37 0386 TC. BALLAN MIRE 1 * / 53 37 0055 TC. JOCONDIEN 1  
   53 37 0317 ATG. TOURS 1 Exempte  

Journée 4 - 23/03/2024  

   53 37 0144 ST AVERTIN TENN 1 Exempte  
   53 37 0107 TC. TOURS 1 * / 53 37 0055 TC. JOCONDIEN 1  
   53 37 0317 ATG. TOURS 1 * / 53 37 0386 TC. BALLAN MIRE 1  

Journée 5 - 06/04/2024  

   53 37 0386 TC. BALLAN MIRE 1 * / 53 37 0107 TC. TOURS 1  
   53 37 0144 ST AVERTIN TENN 1 * / 53 37 0317 ATG. TOURS 1     
   53 37 0055 TC. JOCONDIEN 1 Exempte     
 

53 37 0055 TC. JOCONDIEN 1 XAYGNABOUN Jonathan 06 51 40 26 77  jonathanxaygnaboun@gmail.com 

53 37 0107 TC. TOURS 1 JONOT Simon 06 16 70 01 47  simonjonot@gmail.com 

53 37 0144 ST AVERTIN TENN 1 LEMAIRE Francois 06 18 94 42 06  francois@deschampslemaire.name 

53 37 0317 ATG. TOURS 1 ROBERT Fabien 06 60 28 12 54  montfaro@yahoo.fr 

53 37 0386 TC. BALLAN MIRE 1 LE BRIS Brendan 07 68 50 85 96  brendan.le.bris@gmail.com 
 

EXTRAIT DU REGLEMENT (règlement complet disponible sur le site du comité) 
 
1-le champion de la DIVISON 1 sera qualifié pour la phase régionale : 1er tour le 29 mai, 2ème tour le 5 juin et finale le 12 mai. 
Le classement pris en compte sera le dernier classement mensuel à paraître le 1er mardi de chaque mois. 
 
2-  2 simples et un double ; si la rencontre se déroule sur un seul court, simple n° 2 suivi du simple n° 1 puis du double ; si la rencontre 
se déroule sur deux courts, simple n° 2 et simple n° 1 simultanément, puis le double. L'ordre des matchs peut être changé avec l’accord 
des capitaines. 
 
3- ATTENTION : Simples : FORMAT 2 : au meilleur des 3 sets avec 3 sets classiques (avantages et jeu décisif à 6/6) 

 
Double : FORMAT 4 : au meilleur des 3 sets avec application du point décisif à 40A et du jeu décisif à 6/6 dans les deux premiers sets, le 3ème set 
éventuel étant disputé sous forme d’un super jeu décisif en 10 points (avec 2 points d’écart) 

 
4- Les parties se déroulent en principe sans arbitre, l’arbitrage étant assuré par les joueurs UNIQUEMENT 
 
5- Souplesse d'organisation : dernière journée de championnat selon le calendrier (possibilité de report jusqu’au 27 avril). 
Avec l'accord des 2 capitaines les rencontres peuvent être modifiées. Date, jour, heure, mois, lieu.... Tout est envisageable A 
CONDITION de contacter tous les capitaines à l'avance et ainsi d'anticiper sans imposer. 
 
 En cas de désaccord c'est la date initiale qu'il faut respecter ! 
 
REPORT DE RENCONTRE : 
 1 – aller dans tenup et saisir le report de la rencontre. 
 
 2 – Envoyer un email à votre responsable de division copie capitaine adverse + comite (comite.indre-et-loire@fft.fr) pour les 
 informer du report en précisant la date.  
  

8- Dès la fin de la rencontre, et dans un délai maximal de 48h, le club qui reçoit doit saisir l’état de résultat sur le site TEN UP (l’équipe 
visiteuse doit vérifier les éléments saisis). En cas de problème merci de contacter votre responsable de division afin qu’il puisse vous 
aider 
9- Aucun envoi papier au Comité Départemental n’est à faire, sauf les éventuelles fiches d’observation ; l’état de résultat orig inal doit être 
conservé par le club qui reçoit
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Calendrier des rencontres 
 

E 2024 53 L0 0370 030 – CHAMPIONNAT PAR EQUIPE JEUNES GARCONS 13/14 ANS 2024 

 
DIVISION 2 – POULE A  
Responsable : HINDY Marc- marchindy@hotmail.fr – 06 70 36 41 15 
 

Journée 1 - 24/02/2024  

   53 37 0343 US. CHAMBRAY 1 * / 53 37 0055 TC. JOCONDIEN 2  
   53 37 0144 ST AVERTIN TENN 2 * / 53 37 0044 USE. AVOINE 1  

Journée 2 - 23/03/2024  

   53 37 0343 US. CHAMBRAY 1 * / 53 37 0044 USE. AVOINE 1  
   53 37 0055 TC. JOCONDIEN 2 * / 53 37 0144 ST AVERTIN TENN 2  

Journée 3 - 06/04/2024  

   53 37 0144 ST AVERTIN TENN 2 * / 53 37 0343 US. CHAMBRAY 1     
   53 37 0044 USE. AVOINE 1 * / 53 37 0055 TC. JOCONDIEN 2     
 

FINALE 13 AVRIL 2024  
 

 1er de la poule A / 1er de la poule B (tirage au sort pour connaitre le club qui recevra) 
 

53 37 0044 USE. AVOINE 1 JONOT Maxence 06 18 03 04 49  maxence.jonot@gmail.com 

53 37 0055 TC. JOCONDIEN 2 XAYGNABOUN Jonathan 06 51 40 26 77  jonathanxaygnaboun@gmail.com 

53 37 0144 ST AVERTIN TENN 2 MICHALON Déborah 06 26 68 20 12  deborahmichalon@yahoo.fr 

53 37 0343 US. CHAMBRAY 1 RABIER Nathan 06 78 64 36 01  christophe.rabier@gmail.com 
 

EXTRAIT DU REGLEMENT (règlement complet disponible sur le site du comité) 
 
1-le vainqueur de la finale du 13 avril sera déclaré champion départemental division 2. 
Le classement pris en compte sera le dernier classement mensuel à paraître le 1er mardi de chaque mois. 
 
2-  2 simples et un double ; si la rencontre se déroule sur un seul court, simple n° 2 suivi du simple n° 1 puis du double ; si la rencontre 
se déroule sur deux courts, simple n° 2 et simple n° 1 simultanément, puis le double. L'ordre des matchs peut être changé avec l’accord 
des capitaines. 
 
3- ATTENTION : Simples : FORMAT 2 : au meilleur des 3 sets avec 3 sets classiques (avantages et jeu décisif à 6/6) 

 
Double : FORMAT 4 : au meilleur des 3 sets avec application du point décisif à 40A et du jeu décisif à 6/6 dans les deux premiers sets, le 3ème set 
éventuel étant disputé sous forme d’un super jeu décisif en 10 points (avec 2 points d’écart) 

 
4- Les parties se déroulent en principe sans arbitre, l’arbitrage étant assuré par les joueurs UNIQUEMENT 
 
5- Souplesse d'organisation : dernière journée de championnat selon le calendrier (possibilité de report jusqu’au 12 avril). 
Avec l'accord des 2 capitaines les rencontres peuvent être modifiées. Date, jour, heure, mois, lieu.... Tout est envisageable A 
CONDITION de contacter tous les capitaines à l'avance et ainsi d'anticiper sans imposer. 
 
 En cas de désaccord c'est la date initiale qu'il faut respecter ! 
 
REPORT DE RENCONTRE : 
 1 – aller dans tenup et saisir le report de la rencontre. 
 
 2 – Envoyer un email à votre responsable de division copie capitaine adverse + comite (comite.indre-et-loire@fft.fr) pour les 
 informer du report en précisant la date.  
  

8- Dès la fin de la rencontre, et dans un délai maximal de 48h, le club qui reçoit doit saisir l’état de résultat sur le site TEN UP (l’équipe 
visiteuse doit vérifier les éléments saisis). En cas de problème merci de contacter votre responsable de division afin qu’il puisse vous 
aider 
9- Aucun envoi papier au Comité Départemental n’est à faire, sauf les éventuelles fiches d’observation ; l’état de résultat original doit être 
conservé par le club qui reçoit  
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Calendrier des rencontres 
 

E 2024 53 L0 0370 030 – CHAMPIONNAT PAR EQUIPE JEUNES GARCONS 13/14 ANS 2024 

 
DIVISION 2 – POULE B  
Responsable : HINDY Marc- marchindy@hotmail.fr – 06 70 36 41 15 
 

Journée 1 - 24/02/2024  

   53 37 0107 TC. TOURS 2 * / 53 37 0045 ES. BOURGUEIL 1  
   53 37 0317 ATG. TOURS 2 * / 53 37 0173 AS. LUYNES 1  

Journée 2 - 23/03/2024  

   53 37 0317 ATG. TOURS 2 * / 53 37 0045 ES. BOURGUEIL 1  
   53 37 0173 AS. LUYNES 1 * / 53 37 0107 TC. TOURS 2  

Journée 3 - 06/04/2024  

   53 37 0107 TC. TOURS 2 * / 53 37 0317 ATG. TOURS 2  
   53 37 0045 ES. BOURGUEIL 1 * / 53 37 0173 AS. LUYNES 1     
 

FINALE 13 AVRIL 2024  
 

 1er de la poule A / 1er de la poule B (tirage au sort pour connaitre le club qui recevra) 
 

53 37 0045 ES. BOURGUEIL 1 LEFORESTIER Sylve 06 77 14 32 73  sltadb37@gmail.com 

53 37 0107 TC. TOURS 2 JONOT Simon 06 16 70 01 47  simonjonot@gmail.com 

53 37 0173 AS. LUYNES 1 TOST MIKAEL 06 67 65 19 00  mikael.tost@gmail.com 

53 37 0317 ATG. TOURS 2 ROBERT Fabien 06 60 28 12 54  montfaro@yahoo.fr 

 
EXTRAIT DU REGLEMENT (règlement complet disponible sur le site du comité) 

 
1-le vainqueur de la finale du 13 avril sera déclaré champion départemental division 2. 
Le classement pris en compte sera le dernier classement mensuel à paraître le 1er mardi de chaque mois. 
 
2-  2 simples et un double ; si la rencontre se déroule sur un seul court, simple n° 2 suivi du simple n° 1 puis du double ; si la rencontre 
se déroule sur deux courts, simple n° 2 et simple n° 1 simultanément, puis le double. L'ordre des matchs peut être changé avec l’accord 
des capitaines. 
 
3- ATTENTION : Simples : FORMAT 2 : au meilleur des 3 sets avec 3 sets classiques (avantages et jeu décisif à 6/6) 
 
Double : FORMAT 4 : au meilleur des 3 sets avec application du point décisif à 40A et du jeu décisif à 6/6 dans les deux premiers sets, le 3ème set 
éventuel étant disputé sous forme d’un super jeu décisif en 10 points (avec 2 points d’écart) 

 
4- Les parties se déroulent en principe sans arbitre, l’arbitrage étant assuré par les joueurs UNIQUEMENT 
 
5- Souplesse d'organisation : dernière journée de championnat selon le calendrier (possibilité de report jusqu’au 12 avril). 
Avec l'accord des 2 capitaines les rencontres peuvent être modifiées. Date, jour, heure, mois, lieu.... Tout est envisageable A 
CONDITION de contacter tous les capitaines à l'avance et ainsi d'anticiper sans imposer. 
 
 En cas de désaccord c'est la date initiale qu'il faut respecter ! 
 
REPORT DE RENCONTRE : 
 1 – aller dans tenup et saisir le report de la rencontre. 
 
 2 – Envoyer un email à votre responsable de division copie capitaine adverse + comite (comite.indre-et-loire@fft.fr) pour les 
 informer du report en précisant la date.  
  

8- Dès la fin de la rencontre, et dans un délai maximal de 48h, le club qui reçoit doit saisir l’état de résultat sur le site TEN UP (l’équipe 
visiteuse doit vérifier les éléments saisis). En cas de problème merci de contacter votre responsable de division afin qu’il puisse vous 
aider 
9- Aucun envoi papier au Comité Départemental n’est à faire, sauf les éventuelles fiches d’observation ; l’état de résultat original doit être 
conservé par le club qui reçoit  
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Calendrier des rencontres 
 

E 2024 53 L0 0370 030 – CHAMPIONNAT PAR EQUIPE JEUNES GARCONS 13/14 ANS 2024 

 
DIVISION 3 – POULE A  
Responsable : HINDY Marc- marchindy@hotmail.fr – 06 70 36 41 15 
 

Journée 1 - 24/02/2024  

   53 37 0570 ES. OESIENNE 1 * / 53 37 0386 TC. BALLAN MIRE 2  
   53 37 0144 ST AVERTIN TENN 3 * / 53 37 0366 AS. FONDETTES 1  

Journée 2 - 23/03/2024  

   53 37 0570 ES. OESIENNE 1 * / 53 37 0366 AS. FONDETTES 1  
   53 37 0386 TC. BALLAN MIRE 2 * / 53 37 0144 ST AVERTIN TENN 3  

Journée 3 - 06/04/2024  

   53 37 0144 ST AVERTIN TENN 3 * / 53 37 0570 ES. OESIENNE 1  
   53 37 0366 AS. FONDETTES 1 * / 53 37 0386 TC. BALLAN MIRE 2     
 

FINALE 13 AVRIL 2024  
 

 1er de la poule A / 1er de la poule B (tirage au sort pour connaitre le club qui recevra) 
 

53 37 0144 ST AVERTIN TENN 3 REMY Christian 07 77 31 89 59  christian.remy1@gmail.com 

53 37 0366 AS. FONDETTES 1 GENTILHOMME Ronan 06 14 17 44 96  ronao057@orange.fr 

53 37 0386 TC. BALLAN MIRE 2 LE BRIS Brendan 07 68 50 85 96  brendan.le.bris@gmail.com 

53 37 0570 ES. OESIENNE 1 GIRAULT Christophe 06 18 89 13 82  cgirault95@gmail.com 
 

EXTRAIT DU REGLEMENT (règlement complet disponible sur le site du comité) 
 
1-le vainqueur de la finale du 13 avril sera déclaré champion départemental division 3. 
Le classement pris en compte sera le dernier classement mensuel à paraître le 1er mardi de chaque mois. 
 
2-  2 simples et un double ; si la rencontre se déroule sur un seul court, simple n° 2 suivi du simple n° 1 puis du double ; si la rencontre 
se déroule sur deux courts, simple n° 2 et simple n° 1 simultanément, puis le double. L'ordre des matchs peut être changé avec l’accord 
des capitaines. 
 
3- ATTENTION : Simples : FORMAT 2 : au meilleur des 3 sets avec 3 sets classiques (avantages et jeu décisif à 6/6) 

 
Double : FORMAT 4 : au meilleur des 3 sets avec application du point décisif à 40A et du jeu décisif à 6/6 dans les deux premiers sets, le 3ème set 
éventuel étant disputé sous forme d’un super jeu décisif en 10 points (avec 2 points d’écart) 

 
4- Les parties se déroulent en principe sans arbitre, l’arbitrage étant assuré par les joueurs UNIQUEMENT 
 
5- Souplesse d'organisation : dernière journée de championnat selon le calendrier (possibilité de report jusqu’au 12 avril). 
Avec l'accord des 2 capitaines les rencontres peuvent être modifiées. Date, jour, heure, mois, lieu.... Tout est envisageable A 
CONDITION de contacter tous les capitaines à l'avance et ainsi d'anticiper sans imposer. 
 
 En cas de désaccord c'est la date initiale qu'il faut respecter ! 
 
REPORT DE RENCONTRE : 
 1 – aller dans tenup et saisir le report de la rencontre. 
 
 2 – Envoyer un email à votre responsable de division copie capitaine adverse + comite (comite.indre-et-loire@fft.fr) pour les 
 informer du report en précisant la date.  
  

8- Dès la fin de la rencontre, et dans un délai maximal de 48h, le club qui reçoit doit saisir l’état de résultat sur le site TEN UP (l’équipe 
visiteuse doit vérifier les éléments saisis). En cas de problème merci de contacter votre responsable de division afin qu’il puisse vous 
aider 
9- Aucun envoi papier au Comité Départemental n’est à faire, sauf les éventuelles fiches d’observation ; l’état de résultat original doit être 
conservé par le club qui reçoit  
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Calendrier des rencontres 
 

E 2024 53 L0 0370 030 – CHAMPIONNAT PAR EQUIPE JEUNES GARCONS 13/14 ANS 2024 

 
DIVISION 3 – POULE B  
Responsable : HINDY Marc- marchindy@hotmail.fr – 06 70 36 41 15 
 

Journée 1 - 24/02/2024  

   53 37 0343 US. CHAMBRAY 2 * / 53 37 0242 TC. LA RICHE. 1  
   53 37 0263 AS.MONTS 1 * / 53 37 0063 T BLERE VDC 1  

Journée 2 - 23/03/2024  

   53 37 0263 AS.MONTS 1 * / 53 37 0242 TC. LA RICHE. 1  
   53 37 0063 T BLERE VDC 1 * / 53 37 0343 US. CHAMBRAY 2  

Journée 3 - 06/04/2024  

   53 37 0343 US. CHAMBRAY 2 * / 53 37 0263 AS.MONTS 1     
   53 37 0242 TC. LA RICHE. 1 * / 53 37 0063 T BLERE VDC 1     
 

FINALE 13 AVRIL 2024  
 

 1er de la poule A / 1er de la poule B (tirage au sort pour connaitre le club qui recevra) 
 

53 37 0063 T BLERE VDC 1 BESANÇON-GUERENA Daniel 06 09 41 95 19  daniel.besancon@gmail.com 

53 37 0242 TC. LA RICHE. 1 LE BERRE Virginie 06 47 15 38 43  virginie.leberre@wanadoo.fr 

53 37 0263 AS.MONTS 1 SORIN Matthieu 06 04 48 65 54  matthieu.sorin27@gmail.com 

53 37 0343 US. CHAMBRAY 2 DAUBORD Nolan 06 83 89 32 39  s.daubord@hotmail.fr 
 

EXTRAIT DU REGLEMENT (règlement complet disponible sur le site du comité) 
 
1-le vainqueur de la finale du 13 avril sera déclaré champion départemental division 3. 
Le classement pris en compte sera le dernier classement mensuel à paraître le 1er mardi de chaque mois. 
 
2-  2 simples et un double ; si la rencontre se déroule sur un seul court, simple n° 2 suivi du simple n° 1 puis du double ; si la rencontre 
se déroule sur deux courts, simple n° 2 et simple n° 1 simultanément, puis le double. L'ordre des matchs peut être changé avec l’accord 
des capitaines. 
 
3- ATTENTION : Simples : FORMAT 2 : au meilleur des 3 sets avec 3 sets classiques (avantages et jeu décisif à 6/6) 

 
Double : FORMAT 4 : au meilleur des 3 sets avec application du point décisif à 40A et du jeu décisif à 6/6 dans les deux premiers sets, le 3ème set 
éventuel étant disputé sous forme d’un super jeu décisif en 10 points (avec 2 points d’écart) 

 
4- Les parties se déroulent en principe sans arbitre, l’arbitrage étant assuré par les joueurs UNIQUEMENT 
 
5- Souplesse d'organisation : dernière journée de championnat selon le calendrier (possibilité de report jusqu’au 12 avril). 
Avec l'accord des 2 capitaines les rencontres peuvent être modifiées. Date, jour, heure, mois, lieu.... Tout est envisageable A 
CONDITION de contacter tous les capitaines à l'avance et ainsi d'anticiper sans imposer. 
 
 En cas de désaccord c'est la date initiale qu'il faut respecter ! 
 
REPORT DE RENCONTRE : 
 1 – aller dans tenup et saisir le report de la rencontre. 
 
 2 – Envoyer un email à votre responsable de division copie capitaine adverse + comite (comite.indre-et-loire@fft.fr) pour les 
 informer du report en précisant la date.  
  

8- Dès la fin de la rencontre, et dans un délai maximal de 48h, le club qui reçoit doit saisir l’état de résultat sur le site TEN UP (l’équipe 
visiteuse doit vérifier les éléments saisis). En cas de problème merci de contacter votre responsable de division afin qu’il puisse vous 
aider 
9- Aucun envoi papier au Comité Départemental n’est à faire, sauf les éventuelles fiches d’observation ; l’état de résultat orig inal doit être 
conservé par le club qui reçoit  
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Calendrier des rencontres 
 

E 2024 53 L0 0370 030 – CHAMPIONNAT PAR EQUIPE JEUNES GARCONS 13/14 ANS 2024 

 
DIVISION 4 – POULE A  
Responsable : HINDY Marc- marchindy@hotmail.fr – 06 70 36 41 15 
 

Journée 1 - 24/02/2024  

   53 37 0317 ATG. TOURS 3 * / 53 37 0704 SAVONNIERES TC. 1  
   53 37 0044 USE. AVOINE 2 * / 53 37 0055 TC. JOCONDIEN 3  

Journée 2 - 23/03/2024  

   53 37 0317 ATG. TOURS 3 * / 53 37 0055 TC. JOCONDIEN 3  
   53 37 0704 SAVONNIERES TC. 1 * / 53 37 0044 USE. AVOINE 2  

Journée 3 - 06/04/2024  

   53 37 0044 USE. AVOINE 2 * / 53 37 0317 ATG. TOURS 3     
   53 37 0055 TC. JOCONDIEN 3 * / 53 37 0704 SAVONNIERES TC. 1     
 

FINALE 13 AVRIL 2024  
 

 1er de la poule A / 1er de la poule B (tirage au sort pour connaitre le club qui recevra) 

 

53 37 0044 USE. AVOINE 2 JONOT Maxence 06 18 03 04 49  maxence.jonot@gmail.com 

53 37 0055 TC. JOCONDIEN 3 XAYGNABOUN Jonathan 06 51 40 26 77  jonathanxaygnaboun@gmail.com 

53 37 0317 ATG. TOURS 3 ROBERT Fabien 06 60 28 12 54  montfaro@yahoo.fr 

53 37 0704 SAVONNIERES TC. 1 JACQUESSON Laurent 06 72 57 48 72  nathaliegonson@yahoo.fr 
 

EXTRAIT DU REGLEMENT (règlement complet disponible sur le site du comité) 
 
1-le vainqueur de la finale du 13 avril sera déclaré champion départemental division 4. 
Le classement pris en compte sera le dernier classement mensuel à paraître le 1er mardi de chaque mois. 
 
2-  2 simples et un double ; si la rencontre se déroule sur un seul court, simple n° 2 suivi du simple n° 1 puis du double ; si la rencontre 
se déroule sur deux courts, simple n° 2 et simple n° 1 simultanément, puis le double. L'ordre des matchs peut être changé avec l’accord 
des capitaines. 
 
3- ATTENTION : Simples : FORMAT 2 : au meilleur des 3 sets avec 3 sets classiques (avantages et jeu décisif à 6/6) 

 
Double : FORMAT 4 : au meilleur des 3 sets avec application du point décisif à 40A et du jeu décisif à 6/6 dans les deux premiers sets, le 3ème set 
éventuel étant disputé sous forme d’un super jeu décisif en 10 points (avec 2 points d’écart) 

 
4- Les parties se déroulent en principe sans arbitre, l’arbitrage étant assuré par les joueurs UNIQUEMENT 
 
5- Souplesse d'organisation : dernière journée de championnat selon le calendrier (possibilité de report jusqu’au 12 avril). 
Avec l'accord des 2 capitaines les rencontres peuvent être modifiées. Date, jour, heure, mois, lieu.... Tout est envisageable A 
CONDITION de contacter tous les capitaines à l'avance et ainsi d'anticiper sans imposer. 
 
 En cas de désaccord c'est la date initiale qu'il faut respecter ! 
 
REPORT DE RENCONTRE : 
 1 – aller dans tenup et saisir le report de la rencontre. 
 
 2 – Envoyer un email à votre responsable de division copie capitaine adverse + comite (comite.indre-et-loire@fft.fr) pour les 
 informer du report en précisant la date.  
  

8- Dès la fin de la rencontre, et dans un délai maximal de 48h, le club qui reçoit doit saisir l’état de résultat sur le site TEN UP (l’équipe 
visiteuse doit vérifier les éléments saisis). En cas de problème merci de contacter votre responsable de division afin qu’il puisse vous 
aider 
9- Aucun envoi papier au Comité Départemental n’est à faire, sauf les éventuelles fiches d’observation ; l’état de résultat original doit être 
conservé par le club qui reçoit  
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Calendrier des rencontres 
 

E 2024 53 L0 0370 030 – CHAMPIONNAT PAR EQUIPE JEUNES GARCONS 13/14 ANS 2024 

 
DIVISION 4 – POULE B  
Responsable : HINDY Marc- marchindy@hotmail.fr – 06 70 36 41 15 
 

Journée 1 - 24/02/2024  

   53 37 0343 US. CHAMBRAY 3 * / 53 37 0050 TC. LOCHOIS 1  
   53 37 0195 TC. STE MAURE 1 * / 53 37 0119 TC. VAL INDRE 1  

Journée 2 - 23/03/2024  

   53 37 0195 TC. STE MAURE 1 * / 53 37 0050 TC. LOCHOIS 1  
   53 37 0119 TC. VAL INDRE 1 * / 53 37 0343 US. CHAMBRAY 3  

Journée 3 - 06/04/2024  

   53 37 0343 US. CHAMBRAY 3 * / 53 37 0195 TC. STE MAURE 1     
   53 37 0050 TC. LOCHOIS 1 * / 53 37 0119 TC. VAL INDRE 1     
 

FINALE 13 AVRIL 2024  
 

 1er de la poule A / 1er de la poule B (tirage au sort pour connaitre le club qui recevra) 

 

53 37 0050 TC. LOCHOIS 1 TANOUS Stéphane 06 82 02 58 59  tan37600@gmail.com 

53 37 0119 TC. VAL INDRE 1 MABILLEAU Mael 07 61 17 93 44  alexmabilleau@gmail.com 

53 37 0195 TC. STE MAURE 1 MOINE Pablo 06 13 52 05 08  pablo9888moine@gmail.com 

53 37 0343 US. CHAMBRAY 3 NOULIN antoine 06 11 62 91 15  mnoulin@laposte.net 
 

EXTRAIT DU REGLEMENT (règlement complet disponible sur le site du comité) 
 
1-le vainqueur de la finale du 13 avril sera déclaré champion départemental division 4. 
Le classement pris en compte sera le dernier classement mensuel à paraître le 1er mardi de chaque mois. 
 
2-  2 simples et un double ; si la rencontre se déroule sur un seul court, simple n° 2 suivi du simple n° 1 puis du double ; si la rencontre 
se déroule sur deux courts, simple n° 2 et simple n° 1 simultanément, puis le double. L'ordre des matchs peut être changé avec l’accord 
des capitaines. 
 
3- ATTENTION : Simples : FORMAT 2 : au meilleur des 3 sets avec 3 sets classiques (avantages et jeu décisif à 6/6) 

 
Double : FORMAT 4 : au meilleur des 3 sets avec application du point décisif à 40A et du jeu décisif à 6/6 dans les deux premiers sets, le 3ème set 
éventuel étant disputé sous forme d’un super jeu décisif en 10 points (avec 2 points d’écart) 

 
4- Les parties se déroulent en principe sans arbitre, l’arbitrage étant assuré par les joueurs UNIQUEMENT 
 
5- Souplesse d'organisation : dernière journée de championnat selon le calendrier (possibilité de report jusqu’au 12 avril). 
Avec l'accord des 2 capitaines les rencontres peuvent être modifiées. Date, jour, heure, mois, lieu.... Tout est envisageable A 
CONDITION de contacter tous les capitaines à l'avance et ainsi d'anticiper sans imposer. 
 
 En cas de désaccord c'est la date initiale qu'il faut respecter ! 
 
REPORT DE RENCONTRE : 
 1 – aller dans tenup et saisir le report de la rencontre. 
 
 2 – Envoyer un email à votre responsable de division copie capitaine adverse + comite (comite.indre-et-loire@fft.fr) pour les 
 informer du report en précisant la date.  
  

8- Dès la fin de la rencontre, et dans un délai maximal de 48h, le club qui reçoit doit saisir l’état de résultat sur le site TEN UP (l’équipe 
visiteuse doit vérifier les éléments saisis). En cas de problème merci de contacter votre responsable de division afin qu’il puisse vous 
aider 
9- Aucun envoi papier au Comité Départemental n’est à faire, sauf les éventuelles fiches d’observation ; l’état de résultat original doit être 
conservé par le club qui reçoit  

 
 
 
 
 

Calendrier des rencontres 
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E 2024 53 L0 0370 030 – CHAMPIONNAT PAR EQUIPE JEUNES GARCONS 13/14 ANS 2024 

 
DIVISION 5 – POULE A  
Responsable : HINDY Marc- marchindy@hotmail.fr – 06 70 36 41 15 
 

Journée 1 - 24/02/2024  

   53 37 0155 TC. VOUVRAY 1 * / 53 37 0217 ES VILLE AUX DA 1  
   53 37 0043 ACA Tennis 1 * / 53 37 0360 TC. NAZELLES 1  

Journée 2 - 23/03/2024  

   53 37 0155 TC. VOUVRAY 1 * / 53 37 0360 TC. NAZELLES 1  
   53 37 0217 ES VILLE AUX DA 1 * / 53 37 0043 ACA Tennis 1  

Journée 3 - 06/04/2024  

   53 37 0043 ACA Tennis 1 * / 53 37 0155 TC. VOUVRAY 1     
   53 37 0360 TC. NAZELLES 1 * / 53 37 0217 ES VILLE AUX DA 1     
 

FINALE 13 AVRIL 2024  
 

 1er de la poule A / 1er de la poule B (tirage au sort pour connaitre le club qui recevra) 

 

53 37 0043 ACA Tennis 1 CADE François 06 07 72 99 97  francois.cade@laposte.net 

53 37 0155 TC. VOUVRAY 1 DUVAL Guillaume 06 62 64 25 42  guilldvl@gmail.com 

53 37 0217 ES VILLE AUX DA 1 MILLET Valérie 06 70 25 73 59  valeriemillet2611@gmail.com 

53 37 0360 TC. NAZELLES 1 COULON Jean-Michel 07 68 92 18 62  boulon0102@free.fr 
 

EXTRAIT DU REGLEMENT (règlement complet disponible sur le site du comité) 
 
1-le vainqueur de la finale du 13 avril sera déclaré champion départemental division 5. 
Le classement pris en compte sera le dernier classement mensuel à paraître le 1er mardi de chaque mois. 
 
2-  2 simples et un double ; si la rencontre se déroule sur un seul court, simple n° 2 suivi du simple n° 1 puis du double ; si la rencontre 
se déroule sur deux courts, simple n° 2 et simple n° 1 simultanément, puis le double. L'ordre des matchs peut être changé avec l’accord 
des capitaines. 
 
3- ATTENTION : Simples : FORMAT 2 : au meilleur des 3 sets avec 3 sets classiques (avantages et jeu décisif à 6/6) 

 
Double : FORMAT 4 : au meilleur des 3 sets avec application du point décisif à 40A et du jeu décisif à 6/6 dans les deux premiers sets, le 3ème set 
éventuel étant disputé sous forme d’un super jeu décisif en 10 points (avec 2 points d’écart) 

 
4- Les parties se déroulent en principe sans arbitre, l’arbitrage étant assuré par les joueurs UNIQUEMENT 
 
5- Souplesse d'organisation : dernière journée de championnat selon le calendrier (possibilité de report jusqu’au 12 avril). 
Avec l'accord des 2 capitaines les rencontres peuvent être modifiées. Date, jour, heure, mois, lieu.... Tout est envisageable A 
CONDITION de contacter tous les capitaines à l'avance et ainsi d'anticiper sans imposer. 
 
 En cas de désaccord c'est la date initiale qu'il faut respecter ! 
 
REPORT DE RENCONTRE : 
 1 – aller dans tenup et saisir le report de la rencontre. 
 
 2 – Envoyer un email à votre responsable de division copie capitaine adverse + comite (comite.indre-et-loire@fft.fr) pour les 
 informer du report en précisant la date.  
  

8- Dès la fin de la rencontre, et dans un délai maximal de 48h, le club qui reçoit doit saisir l’état de résultat sur le site TEN UP (l’équipe 
visiteuse doit vérifier les éléments saisis). En cas de problème merci de contacter votre responsable de division afin qu’il puisse vous 
aider 
9- Aucun envoi papier au Comité Départemental n’est à faire, sauf les éventuelles fiches d’observation ; l’état de résultat original doit être 
conservé par le club qui reçoit  
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Calendrier des rencontres 
 

E 2024 53 L0 0370 030 – CHAMPIONNAT PAR EQUIPE JEUNES GARCONS 13/14 ANS 2024 

 
DIVISION 5 – POULE B  
Responsable : HINDY Marc- marchindy@hotmail.fr – 06 70 36 41 15 
 

Journée 1 - 20/01/2024  

   53 37 0570 ES. OESIENNE 2 * / 53 37 0055 TC. JOCONDIEN 4  
   53 37 0776 ASS DE TENNIS DE SAVIGNE ET GIZEUX 1 * / 53 37 0715 TC CINQ MARS 1  
   53 37 0173 AS. LUYNES 2 Exempte  

Journée 2 - 10/02/2024  

   53 37 0715 TC CINQ MARS 1 Exempte  
   53 37 0055 TC. JOCONDIEN 4 * / 53 37 0173 AS. LUYNES 2  
   53 37 0570 ES. OESIENNE 2 * / 53 37 0776 ASS  DE TENNIS DE SAVIGNE ET GIZEUX 1  

Journée 3 - 24/02/2024  

   53 37 0715 TC CINQ MARS 1 * / 53 37 0055 TC. JOCONDIEN 4  
   53 37 0776 ASS DE TENNIS DE SAVIGNE ET GIZEUX 1 Exempte  
   53 37 0173 AS. LUYNES 2 * / 53 37 0570 ES. OESIENNE 2  

Journée 4 - 23/03/2024  

   53 37 0715 TC CINQ MARS 1 * / 53 37 0570 ES. OESIENNE 2  
   53 37 0055 TC. JOCONDIEN 4 Exempte  
   53 37 0776 ASS  DE TENNIS DE SAVIGNE ET GIZEUX 1 * / 53 37 0173 AS. LUYNES 2  

Journée 5 - 06/04/2024  

   53 37 0173 AS. LUYNES 2 * / 53 37 0715 TC CINQ MARS 1  
   53 37 0570 ES. OESIENNE 2 Exempte     
   53 37 0055 TC. JOCONDIEN 4 * / 53 37 0776 ASS DE TENNIS DE SAVIGNE ET GIZEUX 1     
 

FINALE 13 AVRIL 2024  
 1er de la poule A / 1er de la poule B (tirage au sort pour connaitre le club qui recevra) 

 

53 37 0055 TC. JOCONDIEN 4 XAYGNABOUN Jonathan 06 51 40 26 77  jonathanxaygnaboun@gmail.com 

53 37 0173 AS. LUYNES 2 THOMAS Victoire 06 09 06 00 25  vicetarnaud@yahoo.fr 

53 37 0570 ES. OESIENNE 2 VEYRINAS Jean Claude 06 18 48 20 92  jeanclaude.veyrinas@gmail.com 

53 37 0715 TC CINQ MARS 1 FLATIN Cyril 06 21 18 10 71  flatman37000@gmail.com 

53 37 0776 ASS TENNIS SAVIGNE ET GIZEUX 1 DUPIN Stephane 06 79 57 38 18  st.dupin@wanadoo.fr 
 

EXTRAIT DU REGLEMENT (règlement complet disponible sur le site du comité) 
 
1-le vainqueur de la finale du 13 avril sera déclaré champion départemental division 5. 
Le classement pris en compte sera le dernier classement mensuel à paraître le 1er mardi de chaque mois. 
 
2-  2 simples et un double ; si la rencontre se déroule sur un seul court, simple n° 2 suivi du simple n° 1 puis du double ; si la rencontre se déroule sur 
deux courts, simple n° 2 et simple n° 1 simultanément, puis le double. L'ordre des matchs peut être changé avec l’accord des capitaines. 
 
3- ATTENTION : Simples : FORMAT 2 : au meilleur des 3 sets avec 3 sets classiques (avantages et jeu décisif à 6/6) 
 
Double : FORMAT 4 : au meilleur des 3 sets avec application du point décisif à 40A et du jeu décisif à 6/6 dans les deux premiers sets, le 3ème set 
éventuel étant disputé sous forme d’un super jeu décisif en 10 points (avec 2 points d’écart) 
 
4- Les parties se déroulent en principe sans arbitre, l’arbitrage étant assuré par les joueurs UNIQUEMENT 
 
5- Souplesse d'organisation : dernière journée de championnat selon le calendrier (possibilité de report jusqu’au 12 avril). 
Avec l'accord des 2 capitaines les rencontres peuvent être modifiées. Date, jour, heure, mois, lieu.... Tout est envisageable A CONDITION de 
contacter tous les capitaines à l'avance et ainsi d'anticiper sans imposer. 
 
 En cas de désaccord c'est la date initiale qu'il faut respecter ! 
 
REPORT DE RENCONTRE : 
 1 – aller dans tenup et saisir le report de la rencontre. 
 
 2 – Envoyer un email à votre responsable de division copie capitaine adverse + comite (comite.indre-et-loire@fft.fr) pour les  informer du 
report en précisant la date.  

  
8- Dès la fin de la rencontre, et dans un délai maximal de 48h, le club qui reçoit doit saisir l’état de résultat sur le site TEN UP (l’équipe visiteuse doit vérifier 
les éléments saisis). En cas de problème merci de contacter votre responsable de division afin qu’il puisse vous aider 

9- Aucun envoi papier au Comité Départemental n’est à faire, sauf les éventuelles fiches d’observation ; l’état de résultat orig inal doit être 
conservé par le club qui reçoit  
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